DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’ARC-FACEF

Série  no  1

R-3401-98

DEMANDE RÉVISÉE RELATIVE À LA MODIFICATION DES TARIFS DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ

Demande de renseignements no 1 :

HQT-1, doc.-1, p.6, ligne 7

Ces clients de réseau sont d’abord et avant tout le distributeur, c’est-à-dire Hydro-Québec dans ses activités de distribution de l’électricité , à qui incombe la responsabilité de l’alimentation des Québécois en électricité (y compris, pour l'instant, les réseaux municipaux, ensuite le groupe Production d’Hydro-Québec qui utilise la capacité disponible du réseau de transport afin de faire des ventes à des tiers…

a)Veuillez spécifier ce que vous entendez par  l’expression  pour l’instant dans l’extrait précédent .

b)Veuillez expliquer pourquoi les deux  principaux clients de TransÉnergie soit Hydro-Québec distributeur et Hydro-Québec Production  n’ont pas demandé à être reconnus comme parties intervenantes dans la présente instance tarifaire afin de défendre leurs intérêts en la matière.

c)Veuillez spécifier comment et par qui (conseil d’administration ou autre) s’est pris cette décision à l’interne. 

Demande de renseignements no 2 :

HQT-1, doc.-1, p.6, lignes 10

et enfin, les revendeurs d’électricité (du Québec et d’ailleurs) à qui Hydro-Québec a ouvert son réseau de transport pour le transit d’électricité de gros.

a) Veuillez identifier tous les revendeurs ayant déjà utilisé le réseau de transport  d’Hydro-Québec.

b) Veuillez spécifier pourquoi il est question «d’Hydro-Québec» dans la l’extrait précédent et non de Trans-Énergie?

c) Veuillez identifier tous les revendeurs utilisant actuellement ou susceptibles  d’utiliser le réseau «d’Hydro-Québec» dans un avenir rapproché (Québec, Ontario, Etats-Unis, …).

Demande de renseignements no 3 :

HQT-1, doc.-1, p. 8, lignes 3-6

Des témoins viendront expliquer  en détail les conséquences que cela entraîne.

Veuillez expliquer l’objectif poursuivi par le requérant  de faire entendre des témoins sur les problèmes inhérents à la date du 1 er mai alors que cette question a été débattue et que la Régie a rendu une décision  en faveur de la date du 1 er janvier.

Demande de renseignements no 4 :

HQT-1, doc.-1, p. 12, lignes 12-13

Au total, les coûts imputables aux activités non réglementées de Trans-Énergie, mesurés sur la base du coût complet, se chiffrent à 1,2 MS…

Veuillez ventiler ce montant de 1,2 M$ correspondant aux activités non-réglementées de Trans-Énergie.

Demande de renseignement no. 5;

HQT-1, doc.1, p. 12, lignes 18-19

De plus, la plus grande partie de ce montant de 1,2 m$ est comptabilisée dans les livres de sa société de gestion, TransÉnergie HQ Inc.

a) Veuillez expliquer pourquoi ce n’est pas la totalité  de ce montant qui est comptabilisé dans les livres de TransÉnergie HQ Inc.?

b) Veuillez préciser quel est l’ordre de grandeur du montant résiduel et où il se retrouve. 

Demande de renseignements no 6 :

HQT-1, doc. 1, p. 13, lignes 2-5

…des exceptions devraient être permises lorsque la démonstration peut être faite qu’elles permettent à l’activité réglementée de diminuer son coût de service, à l’avantage des clients.

Veuillez donner des exemples des exceptions qui devraient être permises  dans les cas mentionnées dans l’extrait précédent.

Demande de renseignements no 7 :

HQT-1, doc.-1, p.21

La fermeture réglementaire des livres

Veuillez préciser, outre l’interprétation légale que fait Hydro-Québec des pouvoirs de la Régie en la matière (ou plutôt de l’absence de tels pouvoirs), les autres motifs à l’appui de son refus que soit considérée la question de la fermeture des livres dans la présente cause.

Demande de renseignement no 8 :

HQT-1, doc. 1, p. 24

La Régie doit fixer, par règlement, les cas, c’est-à-dire le type de projets, qu’elle veut soumettre à son autorisation spécifique.  Or, aucun projet de règlement n’a encore été approuvé par le gouvernement du Québec.

Veuillez expliquer le mode d’approbation des projets d’Hydro-Québec actuellement en vigueur.

Veuillez préciser quand le projet de règlement 73 sera déposé..

Demande de renseignements no 9

HQT-2, doc. 1, p. 4

La politique énergétique de 1996 conduit à l’adoption de la loi sur la Régie de l’énergie et de fait , à la création de la Régie qui réglemente dorénavant les activités de transport et de distribution d’électricité au Québec.

Veuillez confirmer que la production faisait encore partie des activités réglementées de la Régie à la date mentionnée dans l’extrait précédent et qu’ en fait  l’activité production n’a été soustraite de la juridiction de la Régie qu’avec l’adoption de la fort controversée Loi 116 en mai 2000.

Demande de renseignements no 10

HQT-2, doc-2, p.23

C’est cette voie qu’empruntera la nouvelle interconnexion de 1250 MW avec l’Ontario qui permettra d’accroître la sécurité des approvisionnements en électricité du Québec.

L’accroissement de la sécurité des approvisionnements en électricité des Québécois constitue-t-il la fonction première de cette interconnexion en terme d’utilisation?

Demande de renseignements no 11

HQT-3, doc. 1, p7, lignes 14-15

A cet égard, la charge locale bénéficie d’une priorité d’accès au réseau de transport.

a) Veuillez expliquer en vertu de quelle entente contractuelle ou autre il est confirmé que les clients de charge locale bénéficient d’une telle priorité.

b) Veuillez déposer le texte confirmant cet état de fait.

Demande de renseignements no 12

HQT-4, doc-1, p. 6 et 7, lignes 29 et 30

Conformément aux Tarifs et conditions, les clients de charge locale doivent être traités comme les clients du service en réseau intégré.  Hydro-Québec est tenue notamment de désigner, pour le compte de ses clients de charge locale, des ressources et des charges de la même manière que n’importe quel client du réseau intégré.

Veuillez préciser de quel Hydro-Québec il est question dans l’extrait précédent (Hydro-Québec Production, Distribution ou Trans-Énergie)?

Demande de renseignements no 13 

HQT-4, doc.1, p. 8, lignes 19-23

Conformément aux pratiques usuelles des services publics, il doit s’efforcer de construire et de mettre en service une capacité de transport suffisante pour livrer les ressources en réseau du client du réseau intégrée d’une manière comparable au service offert aux clients de charge locale.

Veuillez confirmer que l’extrait précédent implique que Trans-Énergie pourrait devoir construire de nouvelles lignes de transport en réponse à une demande accrue de leurs clients en réseau intégré.

Demande de renseignement no 14 

HQT-5, doc. 1, p. 6 lignes 15, 16

Les frais engagés dans les projets d’investissement sont réévalués périodiquement.

Veuillez précision ce que vous entendez par «périodiquement» et présenter les modalités d’évaluation en cause.

Demande de renseignements no 15

HQT-5, doc 1, p. 7, lignes 3-5

Lors de l’abandon d’un projet majeur ou de son report à un horizon lointain, les coûts jugés irrécupérables sont reportés et amortis sur une période de trois, selon la méthode linéaire.

Veuillez fournir un tableau présentant l’ensemble des coûts dus au report ou à l’abandon d’un projet par année et couvrant la période 1990-2000.

Demande de renseignements no 16

Évolution de l’effectif et de la rémunération à Hydro-Québec

HQT-6, doc. 2, 

a) Veuillez expliquer en quoi la section HQT 6, doc. 2 est pertinente à la présente cause outre les informations données en bas de page  3 et les lignes 6 à 8 de la page 4  et portant plus spécifiquement sur Trans-Énergie

HQT-6, doc 2 p. 6, lignes 4-5

Hydro-Québec a donc innové pour améliorer la rémunération globale de tous ses employés et augmenter la productivité de l’entreprise ….

b) Les employés de TransÉnergie font-ils partie de ces employés qui ont bénéficié d’une amélioration de la rémunération totale?

HQT-2, doc. 2   Tableau 
c) Les employés de TransÉnergie font-ils partie des employés permanents dont les écarts de rémunération par rapport au marché de comparaison  sont présentés au Tableau de la page 5?

Demande de renseignements no 17

HQT-7, doc. 4, p. 4,  Tableau 

a)Veuillez préciser de quel conseil d’administration il est question  dans le Tableau 1 de la page 4.

b)Veuillez identifier les projets  ainsi autorisés.

c)  Veuillez identifier le PDG  dont il est fait mention  à la ligne PDG/ Président TransÉnergie dans le même tableau.  Veuillez aussi identifier ces projets.

Demande de renseignement no 18

HQT-8, doc. 1, p, 6 lignes 14-16

L’utilisation de la structure réelle d’Hydro-Québec pour fixer le taux du coût  en capital, pourrait lier le développement des activités réglementées sous examen à celui des autres activités de l’entreprise.

a) Expliquez en quoi et sur quels critères d’évaluation le développement des activités réglementées sous examen (transport) et les autres activités d’Hydro-Québec (production et distribution) ne sont pas liées dans un contexte évident d’interdépendance quant à la nature même et la finalité de l’ensemble de telles activités à l’intérieur d’Hydro-Québec, société de services dont le financement est totalement intégré?

b) A votre avis, si la Régie décidait d’adopter la structure globale de capital plutôt que la structure présumée que vous proposez, cette dernière agirait-elle de manière indépendante et conformément à sa Loi constitutive?

c) De façon analogue, si la Régie décidait de considérer un taux de rendement qui serait juste et raisonnable pour la société –mère intégrée comme applicable aux activités réglementées sous examen, agirait-elle de manière indépendante et conformément à sa Loi constitutive?

….

